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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

16 - FOURRIÈRE AUTOMOBILE - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
CHOIX DU DÉLÉGATAIRE - APPROBATION DU CONTRAT

En application des dispositions des articles L.1411-1 et suivants, R.1411-1 et suivants du code général
des collectivités territoriales, du code de la commande publique et notamment de son article R.3126-1, la
commune de Cherbourg-en-Cotentin souhaite confier la gestion de la fourrière automobile communale à
un prestataire dans le cadre d’une procédure de concession de service public.

Ce service a pour objet de lutter contre le stationnement anarchique, abusif, gênant ou dangereux et
contre les entraves à la circulation. La fourrière intervient dans le cadre d’infractions pénales aux règles
de stationnement et de circulation dans les conditions prévues par le code de la route.

Dans la mesure où la commune ne dispose pas des moyens humains et matériels adaptés, il apparaît
nécessaire de confier la gestion et l’exploitation de la fourrière à un prestataire privé, à l’échelle du
territoire de Cherbourg-en-Cotentin.

Il est rappelé que le délégataire se rémunère sur les droits d’enlèvement et de gardiennage des véhicules
dont les tarifs sont fixés par arrêté ministériel.

Le contrat arrivant à échéance une nouvelle procédure a été engagée au cours du second semestre 2022
pour l’attribution du nouveau contrat. 

Une offre a été déposée.

Il convient aujourd’hui d’attribuer le contrat de concession - délégation de service public pour la gestion
de la fourrière automobile dont le projet lui est soumis et d’en autoriser la signature avec le prestataire
retenu.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les dispositions du code de la commande publique, et notamment les articles L.3126-1 et R.3126-1, 
Vu l’avis de la commission de délégation de service public,

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la convention de concession,

• attribuer le contrat de concession - délégation de service public pour la gestion de la fourrière
automobile à la société Assistance Dépannage Cantrel, pour une durée de 5 ans et 3 mois à
compter du 1er octobre 2023,

• autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de concession - délégation de service public pour la
gestion de la fourrière automobile avec la société Assistance Dépannage Cantrel.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h06 Nombre de votants : 54
Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 3

Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 4
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